
SAVOIE

IE D6PARTEMENT

Commune de VIMINES
(Hors agglom6ration)

D47 du PR 6+279 au PR 6+619 fVIMINES)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0016
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectives territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu Ie Code de la vou-ie routi6re

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermuust6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
et Ie livre 1, 86me partie, signalisation de temporaire
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu 1'avis r6put6 favorable du Prefet en date du 07/01/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Make de la commune de COGNIN en date du 07/01/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Maire de la commune de VIMINES en date du 07/01/2026
Vu la demande de SAGE Ing6nierie, pour Ie compte du d6partement.

CONSID^RANT que des travaux d'investigations, suite & l'6boulement du talus rendent n6cessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D47
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ARTICLE 1 :

A compter du 12/01/2026 etjusqu'au 18/01/2026, 1 jour sur la p6riode except6 weekend et jours f6ries, la circulation des
vehicules est interdite de 08hi 18 h surla D47 du PR 6+279 au PR 6+619 CVIMINES) situ6s hors agglomeration.
Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux v6hicules de police, v6hicules de secours, v6hicules de transports en
commun et v6hicules intervenant dans Ie cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
A compter du 12/01/2026 etjusqu'au 18/01/2026, une d6viation est mise en place pour tous les v6hicules. Cette d6viation
empmnte l'itin6raire suivant: sur la :

• D47 du PR 6+0279 au PR 1+0728 (COGNIN et VIMINES) situ6s en et hors agglomfa-ation
• D1006 du PR34+0509 au PR29+0399 (COGNIN) situ6s en et hors agglom6ration
• D47 du PRP au PR8+0582 (SAINT THIBAUD DE COUZ) situ6s hors agglom6ration
• D47 du PR8+0584 au PR6+0618 (SAINT TfflBAUD DE COUZ) situ6s hors agglom6ration

ARTICLE 3 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie D6partement: CRD de Chamb6ry

Avenue des Landiers

73000 CHAMBERY.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6finies par Ie pr6sent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment & la r6glementation en vigueur,
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Fait h MONTMELIAN,
Pour Ie Pr6side"t i^n Fnnspil ri^nnrtpmpntnl pt nnr d616gation,

si''.:'-it:y;!;i(iii.

isa LefK. ROBERT
Secrelaire generale

8 JAN. W

Sl^n6 par: Mathleu DUFOl
Da^e/ 07/01/2026
Qua%6 : Directeur Malson technique
Bassffi chamb6rien Combe Savoie
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DIFFUSION:
LeMairedeCOGNIN
Le Maire de VIMINES
SAGE Inginierie
SMUR
Transports Scolaire
Ajotnte au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PCOSIRIS
Le Main de SAINT CASSIN
Le Maire de SAINT THBAUD DE COUZ
Secrftariatgfainl
Secrtoriat giniral
Secrftariat gfafaal
Secrftariatgfainl
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Combe de Savole

Malson Technique de Chamb^ry-Combe
Conform^ment aux dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arretS pourra fairs I'objet d'un recows wtiienfieux devant Ie tribunal administratif de Gretioble, dans un d6lai de deux mois d
compler de sa dale de notiftwtion on de publication.
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